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Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept novembre 
deux mille douze.

ALbERt.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 4.040 du 17 novembre 2012 
portant promotions ou nominations dans l’Ordre de 
Grimaldi.

ALbERt II

PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance souveraine n° 1.028 du 18 novembre 
1954 instituant l’Ordre de Grimaldi, modifiée ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Sont promus ou nommés dans l’Ordre de Grimaldi :

Au grade de Commandeur : 

Mme  Virginia Curtis-bennett, veuve Gallico, 
 ancienne Dame d’Honneur en Notre Palais,

Au grade d’Officier :

M. Jacques Guadagni, Comptable à l’Administration 
 de Nos biens,

Au grade de Chevalier : 

MM. Mehdi Amar, Président Directeur Général de 
 société,

 Mossadeck bally, Consul de Monaco à bamako 
 (Mali),

Mmes Danielle Diverchy, épouse boeufve, Ancienne 
 Secrétaire-sténodactylographe aux Archives du 
 Palais Princier,

 Françoise Dumas, Conseil en relation publique,

M. André Frolla, Secrétaire Général du Conseil 
 d’Administration de l’Automobile Club de 
 Monaco,

Mme  Jacqueline Lemaire, épouse Vastapane,  
 Administratrice de l’AMADE belgique,

M. Roland Melan, Directeur Financier à  
 l’Automobile Club de Monaco,

MM. Jacques Rossi, Membre du Comité Directeur du 
 Karting à l’Automobile Club de Monaco,

 Alain Sangiorgio, Membre du Conseil de la 
 Couronne, Président du Comité National des 
 traditions Monégasques,

 Jean Sosso, ancien Membre du Conseil de la 
 Couronne,

 Christian tornatore, Commissaire Général 
 Adjoint à l’Automobile Club de Monaco,

 Alain toucas, Avocat au barreau de Paris.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept novembre 
deux mille douze.

ALbERt.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 4.041 du 18 novembre 2012 
décernant la Médaille du Mérite National du Sang.

ALbERt II

PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance souveraine n° 10.965 du 30 juillet 1993 
instituant une Médaille du Mérite National du Sang ;
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Avons Ordonné et Ordonnons :

article premier.

La Médaille en Vermeil du Mérite National du Sang est 
décernée à :

MM.  Pascal Anquet-terrier,
 Daniel Cocco,
 Stéphane Gastaldy,
 Marc JoBard,
 Gabriel Lippolis,
 Pierre-Elie Moulle.

art. 2.

La Médaille en Argent du Mérite National du Sang est 
décernée à :

MM. Claude berthon,
 Stéphane bucaille,
 Pierre Deluc,
 Michel Etienne,
 Pascal Letang-JouBert,
 Grégory Melan,
 Philippe Narmino,
 Ludovic Oriola,
 Loïc Peyronel,
 Diego Righi,
 Jean-Philippe Sarrazy.

art. 3.

La Médaille en bronze du Mérite National du Sang est 
décernée à :

M. Michel biBoni,

Mme brigitte boissy, épouse Grazi,

M. Patrick boutant,

Caporal Giani Capone,

Lieutenant Gilles Convertini,

MM. Florian Coutet,
 Rémi Crespo,

Mme  Christine Ernould, épouse Onofaro,

MM. Alain Hurtrel,
 Eric Leonelli,
 Jérôme Marc,
 Jean-Yves Monier,
 Jean-Pierre Platini,
 Laurent Pons,
 Joao Rodrigues,
 Paul-Alexandre Soria,

Mme Marie-Hélène thernier,

M. Christian tornatore,

Mmes  Sylvie traina, épouse LefeBvre,

 Marie-Anne Wullems, épouse Devalle,

M. Christian ZaBaldano,

Mme Nathalie ZBiden.

art. 4.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit novembre 
deux mille douze.

ALbERt.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 4.042 du 18 novembre 2012 
décernant la Médaille de la Reconnaissance de la 
Croix-Rouge Monégasque.

ALbERt II

PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance souveraine n° 294 du 16 octobre 1950 
instituant une Médaille de la Reconnaissance de la 
Croix-Rouge Monégasque ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

article premier.

La Médaille en Vermeil de la Reconnaissance de la 
Croix-Rouge Monégasque est décernée à :

Mme Hélène bernaBo, épouse burnot, bénévole à la 
 Section Secourisme,

M. Pierre Chollet, bénévole à la Section 
 Secourisme,

Mme Cristina Furno, épouse Noghes, Membre du 
 Conseil d’Administration de la Croix-Rouge 
 Monégasque.


